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SECTION 1: Identification de la substance/du mélang e et de la société/l’entreprise  
1.1.         Identificateur de produit  

Forme du produit                                                    :  Mélange 

Nom commercial                                                    :  RENOVATEUR PEINTURE 

Code du produit                                                      :  15.0500 

Groupe de produits                                                 :  Produit commercial 
 

1.2.         Utilisations identifiées pertinentes d e la substance ou du mélange et utilisations décons eillées  
 

1.2.1.      Utilisations identifiées pertinentes  

Destiné au grand public 

Catégorie d'usage principal                                    :  Utilisation par les consommateurs,Utilisation professionnelle 
 

1.2.2.      Usages déconseillés  

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

1.3.         Renseignements concernant le fournisse ur de la fiche de données de sécurité  

SODITEN SAS 
ZA Les Marchais 
28 480 LUIGNY 
France 
T +33 2 37 29 50 50 - F +33 2 37 29 55 00 
www.belgom.fr 

 
1.4.         Numéro d’appel d’urgence  

 

Pays  Organisme/Société  Adresse  Numéro d'urgence  

France ORFILA  +33 1 45 42 59 59 
 

SECTION 2: Identification des dangers  
2.1.         Classification de la substance ou du m élange  

 

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008  [CLP]  

 
Non classé 

 
 

2.2.         Éléments d’étiquetage  
 

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CL P] 

Composants dangereux                                         :  1,2-benzisothiazol-3(2H)-one 

Conseils de prudence (CLP)                                  :  P101 - En cas de consultation d’un médecin, garder à disposition le récipient ou l’étiquette 
P102 - Tenir hors de portée des enfants 

Phrases EUH                                                          :  EUH208 - Contient 1,2-benzisothiazol-3(2H)-one(2634-33-5). Peut produire une réaction 
allergique 
EUH066 - L'exposition répétée peut provoquer dessèchement ou gerçures de la peau 

 
2.3.         Autres dangers  

Effets néfastes physicochimiques, pour la santé 
humaine et pour l’environnement 

 
:  A notre connaissance, ce produit ne présente pas de risque particulier, sous réserve de 

respecter les règles générales d'hygiène industrielle.
 

SECTION 3: Composition/informations sur les composa nts  
3.1.         Substance  

Non applicable 
 

3.2.         Mélange  
 
 

Nom  Identificateur de produit  % Classification selon le 
règlement (CE) N° 1272/2008 
[CLP]  

Hydrocarbons,C10-C13,n-alkanes,isoalkanes,cyclics,<2% 
aromatics 

(n° CAS) N° CAS de référence 64742-48-9 
(Numéro CE) 918-481-9 
(N° REACH) 01-2119457273-39 

25 - 50 Asp. Tox. 1, H304 
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Diatomée calcinée activée. (n° CAS) 68855-54-9 

(Numéro CE) 272-489-0 
(N° REACH) 01-2119488518-22 

5 - 10 STOT RE 2, H373 

1,2-benzisothiazol-3(2H)-one (n° CAS) 2634-33-5 (Numéro 
CE) 220-120-9 (Numéro 
index) 613-088-00-6 

< 0,1 Acute Tox. 4 (Oral), H302 
Skin Irrit. 2, H315 
Eye Dam. 1, H318 
Skin Sens. 1, H317 
Aquatic Acute 1, H400 

Limites de concentration spécifiques:  
 

Nom  Identificateur de produit  Limites de concentration spécifiques  
1,2-benzisothiazol-3(2H)-one (n° CAS) 2634-33-5 (Numéro 

CE) 220-120-9 (Numéro 
index) 613-088-00-6 

(C >= 0,05) Skin Sens. 1, H317 

 

Textes des phrases H: voir section 16. 
 

SECTION 4: Premiers secours  
4.1.         Description des premiers secours  

Premiers soins après inhalation                             :  Transporter la personne à l’extérieur et la maintenir dans une position où elle peut 
confortablement respirer. 

Premiers soins après contact avec la peau            :  Laver la peau avec beaucoup d'eau. 

Premiers soins après contact oculaire                   :  Rincer les yeux à l'eau par mesure de précaution. 

Premiers soins après ingestion                              :  Appeler un centre antipoison ou un médecin en cas de malaise. NE PAS faire vomir. 
 

4.2.         Principaux symptômes et effets, aigus et différés  

Symptômes/lésions après contact avec la peau    :  L'exposition répétée peut provoquer dessèchement ou gerçures de la peau. 

Symptômes/lésions après contact oculaire            :  Le contact direct avec les yeux est probablement irritant. 

4.3.         Indication des éventuels soins médicau x immédiats et traitements particuliers nécessaires  

Traitement symptomatique. 
 

SECTION 5: Mesures de lutte contre l’incendie  
5.1.         Moyens d’extinction  

Moyens d'extinction appropriés                              :  Tous les agents d'extinction sont utilisables. 

Agents d'extinction non appropriés                        :  Ne pas utiliser un fort courant d'eau. 

5.2.         Dangers particuliers résultant de la s ubstance ou du mélange  

Danger d'incendie                                                   :  Le produit n'est pas inflammable. 

Danger d'explosion                                                 :  Ne présente pas de danger particulier d'incendie ou d'explosion.

Produits de décomposition dangereux en cas 
d'incendie 

 

5.3.         Conseils aux pompiers  

:  Dioxyde de carbone. Monoxyde de carbone.

Protection en cas d'incendie                                   :  Ne pas intervenir sans un équipement de protection adapté. Appareil de protection respiratoire 
autonome isolant. Protection complète du corps. 

 

SECTION 6: Mesures à prendre en cas de déversement accidentel  
6.1.         Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence  

Mesures générales                                                 :  Au contact du sol, peut former un film glissant, d'où un risque de chutes. 
 

6.1.1.      Pour les non-secouristes  

Procédures d’urgence                                            :  Eloigner le personnel superflu. 
 

6.1.2.      Pour les secouristes  

Equipement de protection                                      :  Ne pas intervenir sans un équipement de protection adapté. Pour plus d'informations, se 
reporter à la section 8 : "Contrôle de l'exposition-protection individuelle". 

 

6.2.         Précautions pour la protection de l’en vironnement  

Éviter le rejet dans l'environnement. 
 

6.3.         Méthodes et matériel de confinement et  de nettoyage  

Pour la rétention                                                     :  Recueillir le produit répandu. 

Procédés de nettoyage                                          :  Recueillir le produit répandu. 

Autres informations                                                :  Eliminer les matières ou résidus solides dans un centre autorisé. 
 

6.4.         Référence à d'autres sections  

Pour plus d'informations, se reporter à la section 13.
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SECTION 7: Manipulation et stockage  
7.1.         Précautions à prendre pour une manipul ation sans danger
Précautions à prendre pour une manipulation 
sans danger 

:  Assurer une bonne ventilation du poste de travail.

Mesures d'hygiène                                                 :  Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant ce produit. Se laver les mains après toute 
manipulation. 

 

7.2.         Conditions nécessaires pour assurer la  sécurité du stockage, tenant compte d’éventuelles incompatibilités 

Mesures techniques                                               :  Ne nécessite pas de mesure technique spécifique ou particulière. 

Conditions de stockage                                          :  Stocker dans un endroit bien ventilé. Tenir au frais. 

7.3.         Utilisation(s) finale(s) particulière( s) 

Produit de polissage et de brillantage. 
 

SECTION 8: Contrôles de l’exposition/protection ind ividuelle  
8.1.         Paramètres de contrôle  

Pas d'informations complémentaires disponibles 

 
8.2.         Contrôles de l’exposition  

 

Contrôles techniques appropriés                            :  Assurer une bonne ventilation du poste de travail. 

Equipement de protection individuelle                    :  Non requise dans les conditions d'emploi normales. 

Protection des mains                                              :  En cas de contact répété ou prolongé, porter des gants 

Protection de la peau et du corps                           :  Des manifestations allergiques peuvent apparaître dans les heures suivant l'exposition. Porter 
un vêtement de protection approprié 

 

Contrôle de l'exposition de l'environnement           :  Éviter le rejet dans l'environnement. 
 

Autres informations                                                :  Le contact répété ou prolongé peut provoquer des réactions allergiques chez les personnes 
très sensibles. 

 

SECTION 9: Propriétés physiques et chimiques  
9.1.         Informations sur les propriétés physiq ues et chimiques essentielles  

État physique                                                          :  Liquide 

Apparence                                                              :  Liquide épais. 

Couleur                                                                   :  Blanc cassé. 

Odeur                                                                      :  caractéristique. 

Seuil olfactif                                                            :  Aucune donnée disponible 

pH                                                                           :  9,3

Vitesse d'évaporation relative (l'acétate 
butylique=1) 

:  Aucune donnée disponible

Point de fusion                                                        :  Aucune donnée disponible 

Point de congélation                                               :  Aucune donnée disponible 

Point d'ébullition                                                     :  Aucune donnée disponible 

Point d'éclair                                                           :  62 °C 

Température d'auto-inflammation                           :  Aucune donnée disponible 

Température de décomposition                              :  Aucune donnée disponible 

Inflammabilité (solide, gaz)                                     :  Non applicable 

Pression de vapeur                                                :  Aucune donnée disponible 

Densité relative de vapeur à 20 °C                         :  > 

Densité relative                                                       :  0,98 

Solubilité                                                                 :  Aucune donnée disponible 

Log Pow                                                                  :  Aucune donnée disponible 

Viscosité, cinématique                                            :  Aucune donnée disponible 

Viscosité, dynamique                                             :  Aucune donnée disponible 

Propriétés explosives                                             :  Aucune donnée disponible 

Propriétés comburantes                                         :  Aucune donnée disponible 

Limites d'explosivité                                                :  Aucune donnée disponible 
 

9.2.         Autres informations  

Pas d'informations complémentaires disponibles
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SECTION 10: Stabilité et réactivité  
10.1.       Réactivité  

Aucune réaction dangereuse connue. 
 

10.2.       Stabilité chimique  

Stable dans les conditions normales. 
 

10.3.       Possibilité de réactions dangereuses  

Aucune réaction dangereuse connue. 
 

10.4.       Conditions à éviter  

Eviter le contact avec les surfaces chaudes. 
 

10.5.       Matières incompatibles  

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

10.6.       Produits de décomposition dangereux  

Aucun produit de décomposition dangereux ne devrait être généré dans les conditions normales de stockage et d'emploi. 
 

SECTION 11: Informations toxicologiques  
11.1.       Informations sur les effets toxicologiq ues  

Toxicité aiguë                                                         :  Non classé (Aucune étude expérimentale sur le produit n'est disponible. Les informations 
reportées sont basées sur notre connaissance des composants et la classification du produit 
est déterminée par calcul) 

 

Corrosion cutanée/irritation cutanée                      :  Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis) 

pH: 9,3 

Lésions oculaires graves/irritation oculaire            :  Non classé (Aucune étude expérimentale sur le produit n'est disponible. Les informations 
reportées sont basées sur notre connaissance des composants et la classification du produit 
est déterminée par calcul) 

pH: 9,3 

Sensibilisation respiratoire ou cutanée                   :  Non classé (Aucune étude expérimentale sur le produit n'est disponible. Les informations 
reportées sont basées sur notre connaissance des composants et la classification du produit 
est déterminée par calcul) 

Mutagénicité sur les cellules germinales                :  Non classé (Des données de tests sur le produit ne sont pas disponibles.) 

Cancérogénicité                                                     :  Non classé (Des données de tests sur le produit ne sont pas disponibles.) 

Toxicité pour la reproduction                                  :  Non classé (Des données de tests sur le produit ne sont pas disponibles.)

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition unique) 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition répétée) 

:  Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis) 

:  Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis)

Danger par aspiration                                             :  Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis) 

 
SECTION 12: Informations écologiques  
12.1.       Toxicité  

Ecologie - général                                                  :  Ce produit n'est pas considéré comme toxique pour les organismes aquatiques et ne provoque 
pas d'effets néfastes à long terme dans l'environnement. 

 
12.2.       Persistance et dégradabilité  

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

12.3.       Potentiel de bioaccumulation  

RENOVATEUR PEINTURES 

Potentiel de bioaccumulation                                  Non établi. 
 

12.4.       Mobilité dans le sol  

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

12.5.       Résultats des évaluations PBT et VPVB  

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

12.6.       Autres effets néfastes  

Pas d'informations complémentaires disponibles
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SECTION 13: Considérations relatives à l’éliminatio n 
13.1.       Méthodes de traitement des déchets  

Méthodes de traitement des déchets                     :  Eliminer ce produit et son récipient dans un centre de collecte des déchets dangereux ou 
spéciaux.

Recommandations pour l'élimination des eaux 
usées 

:  Non applicable car il n'y a pas de rejet vers les eaux usées.

 

SECTION 14: Informations relatives au transport  
Conformément aux exigences de ADR / RID / IMDG / IATA / ADN 

 

14.1.       Numéro ONU  

Non réglementé pour le transport 

14.2.       Nom d’expédition des Nations unies  

Désignation officielle de transport (ADR)               :  Non applicable 

Désignation officielle de transport (IMDG)             :  Non applicable 

Désignation officielle de transport (IATA)               :  Non applicable 

14.3.       Classe(s) de danger pour le transport  

ADR 

Classe(s) de danger pour le transport (ADR)         :  Non applicable 
 

 
IMDG 

Classe(s) de danger pour le transport (IMDG)       :  Non applicable 
 

 
IATA  

Classe(s) de danger pour le transport (IATA)        :  Non applicable 
 
 

14.4.       Groupe d’emballage  

Groupe d'emballage (ADR)                                    :  Non applicable 

Groupe d'emballage (IMDG)                                  :  Non applicable 

Groupe d'emballage (IATA)                                    :  Non applicable 

14.5.       Dangers pour l'environnement  

Dangereux pour l'environnement                           :  Non 

Polluant marin                                                        :  Non 

Autres informations                                                :  Pas d'informations supplémentaires disponibles 

 
14.6.       Précautions particulières à prendre par  l’utilisateur  

 
- Transport par voie terrestre  

Aucune donnée disponible 
 

- Transport maritime  

Aucune donnée disponible 
 

- Transport aérien  

Aucune donnée disponible 
 

14.7.       Transport en vrac conformément à l’anne xe II de la convention MARPOL 73/78 et au recueil I BC 

Non applicable 
 

SECTION 15: Informations réglementaires  
15.1.       Réglementations/législation particulièr es à la substance ou au mélange en matière de sécur ité, de santé et d’environnement  

 

15.1.1.    Réglementations UE  
 

Ne contient aucune substance soumise aux restrictions de l'Annexe XVII 

Ne contient aucune substance de la liste candidate REACH 

Ne contient aucune substance listée à l'Annexe XIV de REACH 
 

 
15.1.2.    Directives nationales  

Pas d'informations complémentaires disponibles
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15.2.       Évaluation de la sécurité chimique  

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

SECTION 16: Autres informations  
 

Indications de changement: 
 

2.1  Modifié  
2.2  Modifié  
8.1  Ajouté  

 

Full text of H- and EUH-phrases: 
 

Acute Tox. 4 (Oral) Toxicité aiguë (par voie orale), Catégorie 4 

Aquatic Acute 1 Dangereux pour le milieu aquatique — Danger aigu, Catégorie 1 

Asp. Tox. 1 Danger par aspiration, Catégorie 1 

Eye Dam. 1 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, Catégorie 1 

Skin Irrit. 2 Corrosif/irritant pour la peau, Catégorie 2 

Skin Sens. 1 Sensibilisation cutanée, Catégorie 1 

STOT RE 2 Toxicité spécifique pour certains organes cibles — Exposition répétée, Catégorie 2 

H302 Nocif en cas d'ingestion 

H304 Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires 

H315 Provoque une irritation cutanée 

H317 Peut provoquer une allergie cutanée 

H318 Provoque des lésions oculaires graves 

H373 Risque présumé d'effets graves pour les organes à la suite d'expositions répétées ou 
d'une exposition prolongée 

H400 Très toxique pour les organismes aquatiques 

EUH066 L'exposition répétée peut provoquer dessèchement ou gerçures de la peau 

EUH208 Contient . Peut produire une réaction allergique 
 
 

FDS UE (Annexe II REACH) 
 

Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et décrivent le produit pour les seuls besoins de la santé, de la sécurité et de l’environnement. Elles ne devraient donc pas être 
interprétées comme garantissant une quelconque propriété spécifique du produit 


